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Actions végétales

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2022 : INSCRIVEZ-VOUS !

[image: concours maisons fleuries2022]À Véretz, le concours des maisons fleuries est ouvert pour 2022.

N’hésitez pas à mettre en valeur votre jardin, balcon, mur et devant de propriété visible de la voie publique afin de participer à l'embellissement du cadre de vie et de cueillir de la joie. Ce concours se veut également un moyen de valoriser le développement durable dans le fleurissement de la commune et des jardins privés.

Il est gratuit et ouvert à tous les habitants de la commune de Véretz. L'inscription peut se faire jusqu'au 1er juin. Le jury communal visitera les jardins à plusieurs reprises de juin à septembre.

[image: picto actions vegetales veretz]Le règlement et la fiche d’inscription sont téléchargeables et disponibles à la mairie. Les candidats se verront remettre une récompense en fonction de leur classement, les prix sont fixés par délibération du Conseil municipal.

Les critères retenus sont notamment l'esthétique générale, la recherche de permanence et l’harmonie des couleurs, le respect de l’environnement et les pratiques concourant au développement durable et le respect de l’interdiction nationale d’utiliser des produits phytosanitaires.

Trois catégories sont proposées :

	Les jardins fleuris visibles de la rue
	Les balcons fleuris visibles de la rue
	Les jardinets extérieurs, devants de murs et de propriétés sans trottoirs aménagés.


Pour cette nouvelle catégorie « devant de propriété », une demande doit être faite en mairie, conformément au règlement de voirie arrêté le 07 juin 2019. Après étude de la faisabilité (les réseaux, règles de sécurité), les services municipaux délivreront une autorisation d’occupation temporaire du domaine public, intitulée « permis de fleurir », par arrêté du maire ainsi qu’une charte de végétalisation (plantes à privilégier et à proscrire, engagements du titulaire du permis de fleurir…) seront transmis.

Documents à télécharger :

	Règlement du concours des maisons fleuries
	Formulaire d'inscription au concours des maisons fleuries
	Formulaire de demande d'autorisation de végétaliser ("permis" de fleurir)
	Plaquette charte de végétalisation


Renseignements et inscriptions : Mairie de Véretz au 02 47 35 70 00.

Haut de la page
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Fibre optique

TOUT SAVOIR SUR LA FIBRE la fibre...

 

https://www.valdeloirefibre.fr

 

LE RÉSEAU FIBRE OPTIQUE


LES ACTEURS

La compétence en déploiement numérique est déléguée au Syndicat Mixte Ouvert Val de Loire Numérique. Il est le donneur d'ordre public et rassemble l'ensemble des acteurs du territoire : la région, le département et les communautés de communes.

En décembre 2017, le SMO Val de Loire Numérique confie la mission de déployer la fibre optique sur le territoire sous forme de délégation de service public à l'entreprise TDF. C'est sa filiale Val de Loire Fibre qui réalise la majorité des investissements (89%) et qui sera en charge de commercialiser le réseau construit aux Fournisseurs d'Accès Internet (FAI).

[image: ordinateur nomade small]

LES ETAPES DU DEPLOIEMENT

La fibre optique tisse sa toile à Véretz. En première étape, le Syndicat Mixte Ouvert Val de Loire Numérique a installé début juillet le nœud de raccordement optique (NRO) au sein du quartier de la Pidellerie à l’intersection entre la rue Becquerel et la rue Colette Besson. Cet équipement est la première action avant le déploiement de la fibre optique sur la commune prévue entre 2019 et 2022.

Le NRO est le lieu où convergent les lignes des abonnés (télévision, téléphonie, internet) d'un même quartier ou d'une même ville. On peut le comparer au NRA (nœud de raccordement d'abonnés) situé au niveau du Virage Saint-Pierre direction Larçay.

En deuxième étape, le Syndicat Mixte Ouvert Val de Loire Numérique a installé des sous répartiteurs optiques (SRO - armoires de rues) sur les secteurs clés de la commune pour relayer/transporter la diffusion de la fibre.

Les techniciens ont tiré la fibre depuis le NRO jusqu'à les armoires de rues. Cette armoire est placée de manière stratégique au coeur des zones bâties et dessert une zone d'environ 500 logements. 

La troisième étape du déploiement consiste à tirer la fibre optique juqu'au point de branchement optique (PBO), au plus près des logements et entreprises. Le PBO est généralement installé sur des poteaux d'éclairage, dans des chambres de tirage ou en façade d'immeuble. La fibre optique empruntera le même chemin que le réseau téléphonique. Selon la configuration des lieux, elle passera en aérien, en souterrain ou en façade. A cette étape, le logement est raccordable.

 

 

Le raccordement

Une fois le déploiement technique terminé, un délai règlementaire de 3 mois est imposé par l'ARCEP (autorité de régulation des communications électroniques et des Postes) pour permettre à tous les opérateurs d'être en capacité de proposer des offres fibre aux logements raccordés.

Une fois ces 3 mois écoulés, le logement est commercialisable. Il suffira alors de souscrire un abonnement fibre avec un fournisseur d'accès qui fera intervenir un technicien pour raccorder le logement ou l'entreprise au réseau.

Schéma de la construction du réseau de la Fibre Optique.

Une FAQ est disponible sur le site www.valdeloirefibre.fr : 
http://www.valdeloirefibre.fr/infos-pratiques/#faq

 ELLIGIBILITÉ

Le raccordement final jusqu'à l'intérieur de l'ahbitation se fait sur demande uniquement et aprés la souscription à un abonnement auprés d'un opérateur.

Pour connaître son éligibilité, le serveur de notre délégataire est l'unique référence:

	http://www.valdeloirefibre.fr/#/test-eligibilite


Val de Loire Fibre met à votre disposition un kit d'informations constitué de vidéos pédagogique sur l'arrivée de la fibre optique ainsi qu'une documentation exhasutive sur les questions liées au raccordement : www.valdeloirefibre.fr.

Si vos pages internet mettent du temps à charger, il est possible que votre débit internet ou que votre "ping" soient de mauvaise qualité. Pour étudier la vitesse de connexion afin de vérifier sa stabilité : https://www.echosdunet.net/dossiers/test-ping.

 

ADRESSE POSTALE NORMALISÉE

Nous vous informons que si une adresse n’est pas clairement identifiée, elle ne sera pas éligible lors de l’ouverture commerciale. À défaut, de ne pas posséder d’adresse postale, n'hésitez pas à contacter le service urbanisme de la mairie : Sophie Lemeunier au 02 47 35 70 15 - sophie.lemeunier@veretz.fr.

 

AIDE FRANCE TRÈS HAUT DÉBIT

Retrouvez sur la plateforme, les détails de ce dispositif et les conditions d'obtention. Pour aider les foyers français dans la transition à la fibre optique sur tout le territoire, le gouvernement a mis en place à travers son plan France Très Haut Débit une aide de 150€ aux administrés ne pouvant avoir accès à une ligne dont la vitesse de connexion est supérieure à 8Mb/s. Pour vérifier votre éligibilité vous pouvez utiliser un comparateur internet pour vérifier qu'aucun ne peut vous fournir la fibre optique. Cette aide vous permettra l'accession à une installation 4G. 

 

 

________________________________
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Véretz A L'HORIZON 2030

[image: veretz vdc]

Soucieux du développement local de la commune, les élus ont souhaité imaginer le développement de Véretz en y associant les habitants. Pour cela, ils ont sollicité l’Agence d’Urbanisme de Tours (ATU). L'aboutissement de cette collaboration a permis la réalisation d'un plan-guide du développement de Véretz.

La première phase de cette concertation a été organisée autour de trois ateliers multithématiques en janvier et février dernier (3 grandes parties du territoire), d’un travail avec les élèves et les professeurs du groupe scolaire Robert Doisneau dont l’objet était “Imaginez Véretz en 2030”.

Ces échanges ont été accompagnés par la diffusion d’un questionnaire sur le site de la commune afin que les habitants, ne pouvant venir aux ateliers, puissent également s’exprimer. Ces ateliers participatifs ont eu lieu le 23 janvier, le 13 février et le 20 février 2018. Ce sont finalement presque 90 personnes qui étaient présentes.

L’équipe municipale a souhaité prendre en compte la vision, les attentes des habitants sur le devenir de leur territoire et ainsi enrichir le projet par ceux qui le pratiquent au quotidien. Par groupes animés par deux élus, autour d’une photo aérienne de la commune, chacun a donné sa vision du développement de la commune et du vivre-ensemble.

Les riverains ont activement participé à l’échange sur le devenir de leur commune en enrichissant le débat avec des points de vue variés et des idées intéressantes. Les thèmes abordés durant ces ateliers ont été variés tels que l’environnement, les équipements publics, l’habitat et le logement, la sécurité, les modes de déplacements, mais aussi le regroupement des communes... Les idées-clés de ces ateliers ont été cartographiées par séance et seront synthétisées par l’Agence Tourangelle d’Urbanisme.

La municipalité a décidé de rendre accessible la réflexion également aux plus jeunes et deux agents de la commune sont partis à la rencontre des institutrices et instituteurs du groupe scolaire auprès des classes de CM1 et d’une classe de CM1-CM2. Les élèves ont pu travailler sur le devenir de leur commune en intégrant les notions de repérage sur une carte et de travaux via les rénovations du groupe scolaire Robert DOISNEAU. Le corps professoral et les élèves ont accueilli favorablement cette démarche. Le travail des élèves et des professeurs sera analysé et permettra de ressortir des éléments techniques qui alimenteront la deuxième phase de la concertation et de l’étude.

Cette concertation à grande échelle avec les habitants a permis la production d’un plan-guide de développement futur, présenté en réunion publique le 29 novembre 2019, avec l'Agence Tourangelle d'Urbanisme (ATU) :

Diaporama présenté

Ce document de référence et de base à la révision du Plan Local d’Urbanisme intercommuanle à engager dès 2020. Ce travail a également fourni un plan de déplacement sur l’ensemble de la commune.

________________________________
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Document d'Inormation Communal sur les Risques Majeurs (dicrim)

[image: inondation 2016]Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), partie intégrante du Plan Communal de Sauvegarde a été conçu pour vous, votre famille et vos proches au titre de l’information et de la sensibilisation aux risques naturels et technologiques encourus et aux mesures de sauvegarde que vous pourriez être amenés à prendre pour vous en protéger.

La commune de Véretz met en place une véritable politique de protection et de sensibilisation de ses habitants, notamment par l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde, permettant l’organisation de la cellule communale de crise et sa gestion.

Consulter et télécharger le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM).

___________________________________

Haut de la page




				

				
							

							

																			
						
				
					




		
	[image: ]
		


		

LE PLU DE VÉRETZ ACTUALISÉ SUR LE GÉOPORTAIL DE L'URBANISME

Toute personne peut à présent consulter la cartographie, les pièces écrites, et télécharger l'intégralité du dossier à cette adresse : 
www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

Et mentionner les premiers mots de la commune dans la barre de recherche, afin que "véretz, 37270" s'affiche, puis la sélectionner.

Vous accédez directement à la cartographie du zonage PLU (mise à jour n°4 du 30/03/2023). En sélectionnant une parcelle, les informations réglementaires associées s'affichent au niveau de l'onglet gauche, elles sont téléchargeables.

[image: geoportail urba]

Bonne recherche !

________________________________
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PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL

Depuis fin 2019, la Communauté de Communes Touraine-Est Vallée a engagé l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme à l'échelle des 10 communes de la CCTEV.

Un PLUi est un document stratégique qui permet d’orienter l’aménagement du territoire intercommunal, de transcrire le projet de développement souhaité pour celui-ci. Il prend en compte les besoins de tous les habitants et les ressources du territoire, et il offre une vision qui intègre les dimensions sociales, économiques et environnementales, dans le cadre d’une gestion économe de l’espace.

D’un point de vue réglementaire, le PLUi permet de rassembler les dix règlements de PLU communaux, un seul et même règlement. De ce fait, il doit évidemment prendre en compte les caractéristiques de chaque commune.

Le PLUi détermine l’usage des sols et la nature des activités sur l’ensemble du territoire intercommunal.

La procédure d’élaboration s’étalera sur 4 ans, avec une concertation tout au long du projet et une implication des élus de chaque commune au sein du Comité de Pilotage

Pour suivre le projet




________________________________
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